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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
                             Veuillez parapher chaque page des présentes conditions de ventes puis signer la page 3. 

 

 

Article 1 : APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Les présentes Conditions Générales de Vente s’appliquent aux prestations fournies par  AFRO GOURMET dans 
le cadre des prestations décrites dans le devis. 

Ces Conditions Générales de Vente sont adressées au Client en même temps que le devis, pour lui permettre 
d’effectuer sa réservation. Toute commande implique donc de la part du Client l’adhésion entière et sans réserve 
aux présentes conditions, à l’exclusion de tout autre document tel que prospectus, documents commerciaux, etc. 

En cas de contradiction entre les dispositions figurant au devis signé par le Client et celles figurant aux présentes 
Conditions Générales de Vente, les dispositions du devis sont seules applicables. 

 Article 2 : DEVIS COMMANDES 

Le devis n’est pas une commande, il informe seulement le vendeur de la volonté du client de commander. 

Le devis n’engage aucune des deux parties.  Les commandes (modifications et annulations) sont prises en 
compte de 9h à 19h du lundi au vendredi inclus.  

La commande  du Client est définitivement enregistrée en tant que telle  lors de la réception par AFRO 
GOURMET d’un exemplaire de ce devis dûment daté et signé par le Client, revêtu du cachet commercial du 
Client et de la mention « Bon pour accord », (ou « annulation de commande » le cas échéant). Pour une 
commande, le devis doit être accompagné d’un acompte de 50% du montant total T.T.C. de la prestation, ce qui 
donne l’obligation pour le vendeur de fournir la prestation et pour le client l’obligation de paiement.  

Article 3 : MODIFICATION DES PRESTATIONS 

Toute demande de modification des prestations par rapport au devis accepté doit être adressée par mail à 
afro.gourmet.paris@gmail.com au minimum  72h avant la date. Une fois réception de la demande AFRO 
GOURMET envoie le nouveau devis modifications incluses pour signature et acceptation. Toute modification en 
dehors du délai des 72h ne sera pas prise en compte. 

Article 4 : MATERIEL DE LOCATION 

Le cas échéant, le client sera responsable de toute location de matériel auprès d’un prestataire tiers, notamment 
de la réservation, de la caution et de l’entretien avant, pendant et après la prestation. AFRO GOURMET ne sera 
aucunement responsable de ce matériel.  

Article 4 : ANNULATION 

La facturation étant faite sur la base du devis, le Client est invité à prêter la plus grande attention aux conditions 
d’annulation ci-après : 

Les annulations, de tout ou partie de la commande initiale, doivent être adressées par mail à 
afro.gourmet.paris@gmail.com 

- En cas de notification reçue plus de 30 jours avant la date de début de la manifestation, l’acompte sera restitué 
au Client dans les 8 jours ouvrables suivants la notification. 

mailto:afro.gourmet.paris@gmail.com
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- En cas de notification d’annulation reçue moins de 30 jours avant la date de début de la manifestation, AFRO 
GOURMET conservera l’acompte versé au titre d’indemnité. 

 

- En cas de notification d’annulation reçue moins de 8 jours avant la date de la manifestation, le Client devra 
régler la totalité du montant de la prestation figurant au devis. 

- En cas d’annulation partielle, la règle du prorata sera appliquée aux conditions d’annulation ci-dessus. 

Article 5 : LIVRAISONS 

Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif et sans engagement. 

Les retards éventuels ne pourront donner lieu à aucune indemnité ou retenue, ni entraîner d’annulation de la 
commande, et ce, nonobstant toute clause contraire figurant dans les éventuelles conditions d’achat du cl ient. 
AFRO GOURMET sera en outre entièrement libérée de son obligation de livrer en cas de force majeure. 
 
 
Article 6 : PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

Nos prix sont valables pour une manifestation donnée, un lieu défini. Tout report de date ou de lieu de la 
manifestation, fera l’objet d’un nouveau devis.  
Nos prix sont valables pendant soixante (60) jours à compter de l’établissement du contrat de réservation.  
 
Toutefois, en cas de modification sensible des données économiques, notamment des matières et produits ou 
des transports, AFRO GOURMET réserve le droit de réviser ses prix.  
 
Nos prix s’entendent toutes taxes comprises. Nos prix sont fermes sur la base du choix des prestations et menus 
fixés dans le devis, et en fonction du nombre de couverts retenus et du lieu de la manifestation. Les frais de 
livraison et de reprise sont facturés en sus. 
 
Tout retard de paiement par rapport aux dates contractuelles donnera lieu, sans mise en demeure préalable à 
une pénalité de retard calculée en appliquant aux sommes restant dues un taux d’intérêt égal 1 fois ½ le taux 
d’intérêt légal en vigueur à la date d’échéance. 
Les intérêts commenceront à courir à compter de la date de paiement figurant sur la facture et continueront à 
courir jusqu’au jour du parfait paiement de la totalité des sommes dues au vendeur. 
 
AFRO GOURMET pratique le droit de bouchon (pour les boissons fournies par vos soins) et se réserve le droit ou 
non de l’appliquer. 
 
Les prix sont payables selon les modalités suivantes :  
 

Modes de paiement : Chèque, virement bancaire, espèces (Pour les chèques et virements règlement 

obligatoire 16 jours avant l’événement) 

- Mariages: acompte de 25% du montant TTC du devis à sa signature, puis 25% trois mois 
avant la prestation, 25% deux mois avant la prestation et enfin le solde restant (25%) 15 jours 
avant la prestation. 

Supplément : Toute prestation (marchandise et boisson, personnel etc. …) non incluse dans le devis, fera l’objet 

d’une facturation complémentaire. 

Article 7 : EXCLUSION DE TOUTES PENALITES 

Aucune pénalité ne sera acceptée par le vendeur, sauf accord préalable et écrit de ce dernier, et ce, quelle que 
soit la motivation de la pénalité. 
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Article 8 : RESERVE DE PROPRIETE 

Le vendeur conserve la propriété des produits vendus jusqu’au paiement effectif de l’intégralité de ses factures. 

Ne constitue pas un paiement au sens de cette clause, la remise d’une traite ou de tout titre créant une obligation 
de payer. Nonobstant la présente clause de réserve de propriété, tous les risques afférents aux marchandises 
vendues sont à la charge du client dès l’acceptation du produit à la livraison. 

Article 9 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

En cas de contestation, seul le tribunal de commerce de la Ville de Paris sera compétent, même en cas de référé, 
d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs, avec application de la loi française. 

Article 10 : ABUS D’ALCOOL ET PROTECTION DES MINEURS 

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, totalement déconseillé pour les femmes enceintes et interdite aux 
mineurs. A consommer avec modération. 

En application de l’article L. 3342-1 du Code de la Santé Publique interdisant la vente d’alcool aux mineurs de 
moins de dix-huit (18) ans, le client s’engage en validant sa commande par téléphone auprès de nos conseil lères 
à avoir dix-huit ans révolus à la date de la commande. 

 « Lu et approuvé, Bon pour accord » 

 

 

Entreprise/ Client:                                                                   Prestataire: Afro-Gourmet  
 
Bon pour accord                                                                       Bon pour accord 
 
Fait le :    /    / 2013   A                                                          Fait le :  / 05 / 2013    A : Paris                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
Signature et tampon (pour les entreprises)                                            

                                                                                                                
 

 


